
CHAPITRE I  

CHAMP D'APPLICATION, PORTEE ET CONTENU DU REGLEMENT 
 

Ce règlement est établi en application des dispositions des articles L.123-1 et R.123-4 et suivants du Code de 

l'Urbanisme. 

 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 

Le présent règlement s'applique sur l’ensemble du territoire de la commune de BARNEVILLE- CARTERET, 

tel que précisé sur les documents graphiques. 

 

ARTICLE 2 - CHAMP D'APPLICATION MATERIEL DU REGLEMENT 

Le plan local d'urbanisme gère l'affectation des espaces et prévoit les modalités de leur occupation. Il est oppo-

sable à toute opération, construction ou installation utilisant l'espace, quelle soit ou non assujettie à autorisa-

tion ou à déclaration, que cette autorisation ou cette déclaration soit exigée par les dispositions du code de l'ur-

banisme ou par les dispositions d'une autre réglementation (Code Minier, Code Forestier, Code Rural, installa-

tions classées, etc.) 

 

ARTICLE 3 - CUMUL DES REGLEMENTATIONS D'URBANISME 

Demeurent opposables aux autorisations d'occuper le sol, nonobstant les dispositions du présent règlement : 

 

1 - Les règles générales d'urbanisme : 

a) - Les dispositions d’ordre public des règles générales de l’urbanisme, visées à l'article R.111-1 du 

Code de l'urbanisme : 

 

Art. R.111- 2 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter at-

teinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

Il en est de même si les constructions projetées, par leur implantation à proximité d'autres installations, leurs 

caractéristiques ou leur situation, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

 

Art. R.111- 3-2 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur localisation, sont de nature à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

 

Art. R.111- 4 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou 

de l'ensemble d'immeubles envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la cir-

culation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. Il peut être également refusé si les accès présen-

tent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès.  

Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment de la position des accès, de leur configuration, ainsi 

que de la nature et de l'intensité du trafic. La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 

a) A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules 

correspondant aux besoins de l'immeuble à construire ;  

b) A la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des 

conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus.  

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de 

logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 

dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors oeuvre nette, dans la limite d'un pla-

fond de 50 % de la surface hors œuvre nette existant avant le commencement des travaux. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque 

le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'ac-

cès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

 



Art. R.111-14-2 Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations d'environnement défi-

nies à l'article L. 200-1 du code rural (ancien art. 1er de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 

nature). Il peut n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, 

par leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences dommagea-

bles pour l'environnement. 

 

Art. R.111-15 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales lorsque par leur importance, leur situation et leur affectation, des constructions contra-

rieraient l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte des dispositions des schémas 

directeurs intéressant les agglomérations nouvelles approuvés avant le 1er octobre 1983 ou, postérieurement à 

cette date, dans les conditions prévues au b) du deuxième alinéa de l'article R.122-22. 

 

Art. R.111-21 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des pers-

pectives monumentales. 

 

b) Les articles du Code de l'urbanisme restant applicables nonobstant les dispositions de ce PLU : 

 

Art. L.111- 10 Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre 

ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être opposé, dans les condi-

tions définies à l'article L.111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en 

considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés pour ce projet ont été délimités. 

L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes d'autorisation 

concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus oné-

reuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été prise en considération par le conseil municipal ou 

l'organe délibérant de l'établissement public intercommunal compétent, ou, dans le périmètre des opérations 

d'intérêt national, par le représentant de l'Etat dans le département. La délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, ou l'arrêté de l'autorité adminis-

trative qui prend en considération le projet d'aménagement, délimite les terrains concernés. Le sursis à statuer 

ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié avant le dépôt de la demande 

d'autorisation. La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à 

compter de son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménage-

ment n'a pas été engagée. 

 

Art. L.421- 3 Le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions projetées sont conformes 

aux dispositions législatives et réglementaires concernant l'implantation des constructions, leur destination, 

leur nature, leur architecture, leurs dimensions, leur assainissement et l'aménagement de leurs abords et si le 

demandeur s'engage à respecter les règles générales de construction prises en application du chapitre Ier du 

titre Ier du livre Ier du Code de la construction et de l'habitation. 

En outre, pour les immeubles de grande hauteur ou les établissements recevant du public, le permis de cons-

truire ne peut être délivré que si les constructions ou les travaux projetés sont conformes aux règles de sécurité 

propres à ce type d'immeubles ou d'établissements, que les locaux concernés soient ou non à usage d'habita-

tion. 

Pour les établissements recevant du public, le permis de construire ne peut être délivré que si les constructions 

ou les travaux projetés sont conformes aux dispositions de l'article L. 111-7 du Code de la construction et de 

l'habitation. Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par un document 

d'urbanisme en matière de réalisation d'aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 

immédiat, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours 

de réalisation. Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 

terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations visées à l'alinéa précédent, elle ne peut plus 

être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. Si les travaux ou construc-

tions ne sont pas soumis à l'obtention d'une autorisation prévue à l'article L. 421-1, les dispositions contenues 



dans le plan local d'urbanisme relatives à la réalisation d'aires de stationnement s'appliquent. 

A défaut de pouvoir réaliser l'obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu de verser à 

la commune une participation fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de parcs publics de sta-

tionnement. Le montant de cette participation ne peut excéder 12 195 Euros par place de stationnement. Cette 

valeur, fixée à la date de promulgation de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et 

au renouvellement urbains, est modifiée au Ier novembre de chaque année en fonction de l'indice du coût de la 

construction publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des quatrième et cinquième alinéas du pré-

sent article et précise notamment les modalités d'établissement, de liquidation et de recouvrement de la partici-

pation prévue au quatrième alinéa, ainsi que les sanctions et garanties y afférentes. Il ne peut, nonobstant toute 

disposition des documents d'urbanisme être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par loge-

ment lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. Les plans locaux d'ur-

banisme peuvent en outre ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la construction de ces 

logements.  

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 

dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors oeuvre nette, dans la limite d'un pla-

fond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Nonobstant toute disposition contraire des documents d'urbanisme, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou 

non, affectées aux aires de stationnement annexes d'un commerce soumis à l'autorisation d'exploitation com-

merciale prévue aux 1°, 6° et 8° du I de l'article L. 720-5 du code de commerce et au 1° de l'article 36-I de la 

loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat, ne peut excéder une fois et 

demie la surface hors oeuvre nette des bâtiments affectés au commerce. 

Lorsqu'un équipement cinématographique soumis à l'autorisation prévue au 1° de l'article 36-1 de la loi n° 73-

1193 du 27 décembre 1973 précitée n'est pas installé sur le même site qu'un commerce soumis aux autorisa-

tions d'exploitation commerciale prévues aux 1°, 6° et 8° du I de l'article L. 720-5 du code de commerce, l'em-

prise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes de cet équipement ciné-

matographique ne doit pas excéder une place de stationnement pour trois fauteuils. 

Les dispositions des deux alinéas précédents ne font pas obstacle aux travaux de réfection et d'amélioration ou 

à l'extension limitée des bâtiments commerciaux existant à la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2000-1208 

du 13 décembre 2000 précitée. 

 

Art. L.421- 4 Dès la publication de l'acte déclarant d'utilité publique une opération, le permis de construire 

peut être refusé pour les travaux ou les constructions à réaliser sur les terrains devant être compris dans l'opé-

ration. 

 

Art. L.421- 5 Lorsque, compte-tenu de la destination de la construction projetée, des travaux portant sur les 

réseaux publics de distribution d'eau, d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour as-

surer la desserte de ladite construction, le permis de construire ne peut être accordé si l'autorité qui le délivre 

n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire 

de services publics lesdits travaux doivent être exécutés. 

 

Art. R.443- 9 Le camping et le stationnement des caravanes pratiqués isolément ainsi que la création de ter-

rains de camping et de caravanage sont interdits :  

1° Sur les rivages de la mer ; 

2° Dans les sites classés ou inscrits, à l’intérieur des zones définies au 3° de l’article 1er de la loi du 31 décem-

bre 1913 sur les monuments historiques, autour d’un monument historique classé, inscrit ou en instance de 

classement, dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager, ainsi que dans les 

zones de protection établies en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 sur la protection des monu-

ments naturels et des sites ; sauf en ce qui concerne les sites classés ou en instance de classement, des déroga-

tions à l’interdiction peuvent être accordées par l’autorité compétente pour statuer, après avis de l’architecte 

des bâtiments de France et, le cas échéant, de la commission des sites ; en ce qui concerne les sites classés, des 

dérogations peuvent être accordées par le ministre chargé des sites ou, s’il s’agit des sites naturels, par le mi-

nistre chargé de la protection de la nature et de l’environnement après avis de la commission des sites ; 

3° Sauf avis favorable du conseil départemental d'hygiène, dans un rayon de 200 mètres des points d'eau cap-

tée pour la consommation, sans préjudice des dispositions relatives aux périmètres de protection déterminés 



conformément au décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article L.20 du code de la santé publique. 

 

c) Les règles d'urbanisme contenues dans les lotissements non devenus caducs en application des dis-

positions de l'article L.315- 4 du code de l'urbanisme : 

 

Art. L.315- 4 Lorsque l'approbation d'un plan d'urbanisme ou d'occupation des sols aura été prononcée posté-

rieurement à une autorisation de lotissement, l'autorité compétente peut modifier tout ou partie des documents 

et notamment le cahier des charges du lotissement, pour les mettre en concordance avec le plan d'urbanisme 

ou d'occupation des sols.  

La décision de l'autorité compétente est prise après enquête publique et délibération du conseil municipal. 

Lorsque le plan d'urbanisme ou le plan local d'urbanisme n'est pas encore approuvé, l'enquête publique affé-

rente au projet de modification visé au premier alinéa du présent article peut être effectuée en même temps que 

l'enquête publique sur ledit plan. 

Dans le cas où le lotissement a été créé depuis plus de vingt ans et comporte au moins cinquante lots, l'enquête 

publique prévue au deuxième alinéa du présent article fait l'objet d'une décision de l'autorité compétente affi-

chée en mairie et à l'intérieur du lotissement et publiée dans au moins deux journaux locaux. Dans tous les au-

tres cas, notification de l'ouverture de l'enquête publique est adressée par lettre recommandée à chacun des 

propriétaires des lots, selon les règles en vigueur en matière d'expropriation. 

Dans le cas où le lotissement a été autorisé postérieurement à la date d'entrée en vigueur du décret prévu à l'ar-

ticle L.315-1 (al.1er), le règlement du lotissement, s'il en a été établi un, peut, après la vente du dernier lot ou 

cinq ans après l'autorisation de lotir, être incorporé au plan local d'urbanisme rendu public ou approuvé par 

décision de l'autorité compétente prise sur la demande ou après avis du conseil municipal de la commune. Le 

régime juridique des plans d'occupation des sols est applicable aux dispositions ainsi incorporées. 

 

2 - Les servitudes d'utilité publique dont la liste est précisée en annexe au présent document. 

3 - S'ajoutent aux règles du plan local d'urbanisme, les prescriptions prises au titre de législations spéci-

fiques concernant les servitudes d'utilité publique. 

4 - Informations importantes : 

a) L'exercice de certaines activités, certaines constructions, opérations ou installations demeure subordonné 

à une ou plusieurs déclarations, autorisations ou modalités en application de lois et règlements spécifiques 

et indépendants du droit de l'urbanisme. 

b) Protection du patrimoine archéologique : 

Conformément aux termes des lois du 27 septembre 1941, modifiées par les lois n°2001-44 et 2003-707, 

ainsi que les décrets n°2002-89 du 16 janvier 2002 et n°2004-490 du 3 juin 2004 : Toute découverte, mobi-

lière ou immobilière intéressant la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique doit être 

signalée immédiatement au Service Régional de l’Archéologie, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la 

préfecture du département. 

Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être aliénés ou détruits avant leur examen par un spécia-

liste mandaté par le Conservateur Régional. Tout contrevenant sera passible des peines prévues au nouveau 

code pénal.  

Lorsqu’une opération, des travaux ou des installations soumis à l’autorisation de lotir, au permis de cons-

truire, au permis de démolir ou à l’autorisation des installations et travaux divers prévus par le code de l’ur-

banisme peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, compromettre la conservation ou la mise 

en valeur de vestiges ou d’un site archéologique, cette autorisation ou ce permis est délivré après avis du 

Préfet qui consulte le Conservateur Régional de l’Archéologie. 

 

ARTICLE 4 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le présent règlement comporte : 

- des règles générales applicables sur tout le territoire de la commune, 

• des règles particulières à chaque zone précisant l'affectation prépondérante de ces zones et les modalités 

de leur occupation. 

 

Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines, en zones d’urbanisation future, en zones agri-

coles et en zones naturelles et/ou forestières. 

 



LES ZONES URBAINES auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II sont des zones déjà urbanisées 

où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. 

 

LA ZONE UA : Zone actuellement urbanisée, à caractère central d’habitat, de services et d’activités urbai-

nes : commerces, services de proximité, ... Elle correspond au centre-bourg ancien de Barneville et de Car-

teret où les constructions sont implantées de préférence en ordre continu et à l’alignement. 

LA ZONE UB : Zone actuellement urbanisée, à caractère d’habitat pouvant admettre une certaine diversité 

urbaine : commerces, activités artisanales et services de proximité, ... Elle correspond aux extensions des 

centres-bourgs et présente une certaine densité urbaine. 

LA ZONE UC : Zone actuellement urbanisée, à caractère principal d’habitat de type pavillonnaire, pou-

vant admettre des services et des activités urbaines : commerces, services de proximité, ... Elle correspond 

aux secteurs de développement urbain sous forme de lotissements et où la densité urbaine est plutôt faible. 

LA ZONE UH : Zone actuellement urbanisée, à caractère principal d’habitat de type pavillonnaire, corres-

pondant aux hameaux situés sur les coteaux. La densité urbaine y est plutôt faible. 

LA ZONE UL : zone ayant vocation à accueillir les espaces affectés aux activités sportives et de loisirs. 

LA ZONE UT : La zone UT est une zone ayant vocation à accueillir les activités touristiques, hôtelières et 

de loisirs. 

LA ZONE UX : La zone UX est une zone urbaine d’activités qui regroupe les établissements artisanaux, 

commerciaux, les petites industries ou les dépôts ainsi que toute installation privée ou publique non souhai-

table en zone d’habitat, et pouvant être admise immédiatement compte-tenu des capacités des équipements 

existants ou programmés à court terme. 

 

LES ZONES D'URBANISATION FUTURE : auxquelles s'appliquent les dispositions du titre III, sont des 

zones situées en continuité des zones urbaines, elles sont naturelles à l’origine et ont vocation à être urbanisées 

par des opérations groupées : 

LES ZONES 1AU : zones non équipées réservées à l’urbanisation future, sous certaines conditions. Y sont 

admises les opérations d’ensemble concertées à vocation d’habitat, de commerces et de services. 

LES ZONES 2AU : Les zones 2 AU sont des zones naturelles non équipées réservées à l’urbanisation fu-

ture. Elles sont momentanément inconstructibles. Leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une 

modification ou à une 

révision du PLU. 

 

LES ZONES AGRICOLES : 

LA ZONE A : zone de protection de l'économie agricole couvrant les espaces ruraux de la commune. Seu-

les les constructions liées à l’activité agricole ainsi que les constructions nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif y sont autorisées. 

 

LES ZONES NATURELLES DE PROTECTION : 

LA ZONE 1N : zone de protection des sites et paysages conservant, dans certains cas, la vocation agricole 

des terrains et permettant sous certaines conditions des implantations nécessaires à toute activité autorisée 

dans la zone. Elle comprend différents secteurs.  

LA ZONE 2N : zone de protection renforcée des sites, paysages conservant, dans certains cas, la vocation 

agricole des terrains. Elle est inconstructible. 

Le plan indique par ailleurs : 

Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer (EBC) 

Cf . annexe en fin de règlement 

Les emplacements réservés aux voies, aux ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux es-

paces verts. 

Cf . annexe en fin de règlement 

Les éléments du paysage : Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié par le 

PLU et non soumis à un régime d’autorisation doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des 

installations et travaux divers.  

Dans le périmètre de protection des monuments historiques, tous travaux ayant pour effet de modifier un 

immeuble (bâti ou non) devront faire l’objet d’une autorisation préalable de l’Architecte des Bâtiments de 

France, que ces travaux soient ou non soumis à autorisation au titre de l’urbanisme. 


